
POSTULAT

Construction  d'un refuge  à Romanel-sur-Lausanne

Monsieur le Président, Mesdames  les Conseillères, Messieurs les Conseillers
communaux,

Nous avons la chance d'habiter  une commune dans laquelle plusieurs salles peuvent  être

louées pour des événements  et fêtes de toutes sortes. Je pense notamment  à la salle

polyvalente  de Prazqueron qui rencontre un vif succès. En effet, si je consulte les

disporiibilités  pour janvier  2025, il ne reste que 6 jours possibles ; sur février, je ne vois

plus  que  4 jours  disponibles.

La salle 1803 est, elle, rn'oins souvent réservée, mais il faut tenir compte de son moindre

équipement  et de l'accueil  limité à 50 personnes.

Venons-en au fait : selon moi, il manque dans notre commune, tout simplement  UN

REFUGE ! Un tel lieu ne peut pas être comparable  aux salles déjà existantes mises  en

location par la Commune. Il viendrait  compléter  l'offre  déjà présente. En effet,

l'atmosphère  y serait différente, l'équipement  aussi et, surtout, son emplacement  en ferait
un lieu unique  à Romanel.

Vous avez bien entendu, son emplacement.  Regardons  maintenant  ce point plus

précisément...  Et revenons  en arrière  dans  le temps.

En date du 28 janvier  2010, la Municipalité  accusait réception d'un courrier  qui confirmait

la donation de la parcelle no 126, de 5000 m2, sise au chemin de Fontany,  pour  la

construction  d'un  refuge.

Le donateur  dont il est question est malheureusement  décédé  en 2018.

La succession  du donateur, via un notaire, est revenue auprès de la Commune en 2019

afin de demander  à celle-ci d'honorer  ses engagements,  par respect pour  le défunt

donateur.

Une réponse est parvenue aux héritiers dans laquelle il est précisé, je cite : « le projet  de

construction  du refuge forestier  prévu sur la parcelle no 126 n'a pas encore été réalisé,

ceci pour des questions  financières  et budgétaires  ; cependant,  celui-ci n'est pas

abandonné  et sa réalisation débutera dès que possible.  »

Je reviens sur cette locution, « dès que possible ». Sachant que la parcelle a été donnée

en 2010, je m'étonne  que 14 ans après rien ne soit encore planifié pour ladite
construction.



Je suis  bien  consciente  que  ce courrier  n'a pas été rédigé  par la Municipalité  actuelle.

Cependant,  l'accompagnement  des projets  sur  le long  terme  doit,  selon  moi, suivre  de

législature  en législature.

Au vu du temps  qui passe  si vite,  et en mémoire  du donateur  qui m'était  cher, je dépose  le

postulat  suivant  :

Je demande  aux  membres  de la Municipalité  d'étudier  l'opportunité  de réaliser  un refuge

sur la parcelle  no 126  le plus  rapidement  possible.

Je vous  remercie  de votre  attention.

Romanel-sur-Lausanne,  le 3 octobre  2024
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